SELON HCOB 11.11.73 PRECLEAR DECLARE? PROCEDURE

3. L'examinateur montre sous forme écrite la capacité atteinte selon la charte des grades ou de la HCOB concernant le grade ou le procédé (ndt: le rundown ou autre) et le fait lire au pc

4. Il pose la question au pc:

CONCERNANT L'ATTESTATION, EST-CE QUE TU AS UNE QUELCONQUE RESERVE D'AVOIR ATTEINT L'ETAT DECRIT ?

Si l'examinateur a un instant read, il ne pose pas la question d'attestation suivante, mais renvoie le dossier au C/S.

5. Si il n'y a pas d'instant read, il pose la question d'attestation:

EST-CE QUE TU DESIRES ATTESTER LE.......................(nom du grade ou du RD, etc...)

6. Si le pc a une F/N et des VGI's, indiquez la F/N et terminez le cycle.

Au cas où il y aurait des BI's, un TA trop haut ou trop bas ou bien un read sur la question de doute (4), terminez la séance et renvoyez le dossier au C/S.

